
CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Entre 
 
 

La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 -  06131 GRASSE, identifiée 
sous le numéro SIREN 210 600 698 00 18,  représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2019-xx en 
date du 19 février 2019, visée en Préfecture le xx février 2019. 
 
 
Et 
 
Le collège Les Jasmins Sainte-Marguerite dont le siège social est situé 10 chemin Saint-Marguerite, 06130 
GRASSE. 
Représentée par Madame Corinne AMROUCH, agissant en sa qualité de Principale de l’établissement  et 
habilitée à l’effet des présentes en vertu des statuts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Préambule 
 
 
Le collège Les Jasmins Sainte-Marguerite et le service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse souhaitent 
développer un partenariat afin d’accompagner les enseignants et les élèves dans leurs temps scolaire. C’est 
pourquoi la commune de Grasse est très attachée à mobiliser son service bibliothèque & médiathèques et à 
encourager les actions conjointes avec cet établissement. 
Les bibliothécaires et la principale du collège proposent plusieurs actions en direction des collégiens et de la 
communauté éducative. 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les règles de partenariat établies entre le collège Les Jasmins 
Sainte-Marguerite et le service Bibliothèque & Médiathèques en vue d’organiser les actions en direction des 
collégiens et de la communauté éducative. 
 
Article 2 : Actions du service Bibliothèque & Médiathèques en faveur de l’établissement 
 
La principale de l’établissement autorise les agents du service Bibliothèque et Médiathèques, à intervenir en son 
sein. Le service mettra tout en œuvre pour que les interventions soient de qualité. 
 
Le collège Les Jasmins Sainte-Marguerite et le service Bibliothèque & Médiathèques définissent ensemble les 
modalités de leur partenariat : 
 

• Action « Des livres et moi » : 
Le service Bibliothèque & Médiathèques, afin de garantir la vitalité de ses collections, procède régulièrement à un 
tri dans ses collections et retire  des rayonnages certains documents. Ces documents, s’ils ne doivent pas être 
conservés, sont soit destinés à la destruction, soit donnés à des associations (cf délibération concernant le 
« désherbage » des collections du 13/12/2016). Par l’action « Des livres et moi » le service Bibliothèque et 
Médiathèques de Grasse  souhaite donner une seconde vie à ces documents en les proposant librement aux 
collégiens. 
Ces documents (des revues principalement) seront particulièrement utilisés par les élèves et enseignants dans le 
cadre du « ¼ d’heure de lecture » initié dans l’établissement. 
L’établissement sera responsable des documents mis à leur disposition et pourra donc les utiliser de la manière 
qu’il jugera utile ou les détruire lorsqu’ils seront en fin de vie (en favorisant au maximum le recyclage du papier). 
 

• Autres actions diverses proposées :  
Le service Bibliothèque & Médiathèque, en tant que service disposant d’établissements culturels de proximité, se 
propose d’accueillir les enseignants du collège Les Jasmins Sainte-Marguerite accompagnés de leurs élèves 
pour leurs projets éducatifs et de les accompagner dans ces mêmes projets par des animations (recherche 
documentaire par exemple) ou par la mise à disposition de certains espaces. 
 

Article 3 : Obligations du collège Les Jasmins Sainte-Marguerite 
 
Le collège Les Jasmins Sainte-Marguerite s’engage à respecter le règlement intérieur du service Bibliothèque & 
Médiathèques lors de l’accueil dans ses bâtiments de son personnel et des collégiens.  
 
Article 4 : Obligations de la commune :  
 
Les agents de la commune de Grasse s’engagent à respecter en toutes circonstances, le règlement intérieur de 
l’établissement et la présente convention. 
Le service Bibliothèque & Médiathèques s’engage à mettre à disposition régulièrement des documents qu’ils 
auront retirés des collections au collège Les Jasmins Sainte-Marguerite. 
 



Article 5 : Responsabilité – Assurance 
 
La commune de Grasse dans le cadre de son assurance prend en charge les dommages que ses agents 
pourraient occasionner ou subir lors de leurs activités. 
 
Article 6 : Litige 
 
En cas de litige entre l’établissement et la commune, chacune des parties s’efforcera d’aboutir à un règlement 

amiable en concertation avec l’autre partie. A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions 
compétentes. 
La principale de l’établissement peut, pour un motif légitime, notamment en cas de manquement caractérisé aux 
engagements issus de la présente convention, s’opposer à titre provisoire ou définitif à l’intervention de la 
commune au sein de l’établissement avec effet immédiat si besoin est. 
Le Maire peut, pour un motif légitime, notamment en cas de manquement caractérisé aux engagements issus de 
la présente convention, s’opposer à titre provisoire ou définitif à l’intervention de la commune au sein de 
l’établissement avec effet immédiat si besoin est, mais également à l’accueil dans les bâtiments du service 
Bibliothèque & Médiathèques des enseignants et collégiens du collège Les Jasmins Sainte-Marguerite dans le 
but d’y réaliser des actions. 
Cette décision est portée à la connaissance des parties liées à la présente convention. 
 
Article 7 : Durée de la convention – résiliation 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature, elle est établie pour une durée d’un an et 
renouvelée par tacite reconduction d’année en année sauf congé donné par l’une des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans le cadre d’un préavis adressé 2 mois avant la date d’échéance. 
 

Article 8 : Modification  
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente 
convention avec accord des parties signataires. 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
Fait à  Grasse le        
 
 
 

        Le Maire,         La Principale du collège  
Les Jasmins Sainte-Marguerite, 

 
 
 
 

     Jérôme VIAUD      Madame Corinne AMROUCH  
Vice-Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération      

du Pays de Grasse    
    
    


